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Départ 
Place de la Mairie 
à St Hilaire le Vouhis 

Sentier à suivre : N°2 Orange
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droite

Tourner à
gauche

Mauvaise
direction

Balisage

Le buste fut sculpté à la mémoire de
ce physicien, inventeur de l'éclairage
électrique et des agglomérés de
charbon, né à Saint Hilaire le Vouhis
en 1819. C'est H.A. Archereau qui
éclaira pour la première fois la Place
de la Concorde à Paris avec
l'électricité. Malgré la réussite de ses
recherches, il mourut pauvre et
méconnu à Paris en 1893. Sa maison
natale se trouve dans le lieu-dit de la
Roulière.

Le buste d'Henri Adolphe Archereau

Musée "Ici le temps s'est arrêté"
Au sein du village de la Sanière,
découvrez le musée « Ici le
temps s’est arrêté » avec son
exposition de véhicules et
objets de la vie quotidienne de
1886 à 1980.  Visite uniquement
sur rendez-vous : 02 51 43 72 86
ou 06 41 00 25 92.

• Rester sur les chemins •
La signalétique des sentiers est matérialisée par des

plaquettes avec un balisage de couleur jaune sur un fond
vert. Les numéros des sentiers figurent également sur ces

supports et reprennent la couleur identifiant chaque
commune.  Les fléchages en pointillés signalent les

variantes des sentiers.

• Emporter vos détritus et ne faites pas de feu  •
Si vous constatez des problèmes de balisage ou

d'entretien, merci de noter l'endroit exact et de le signaler à
la Communauté de communes.

• Respecter les chemins privés •
Certains chemins sont privés, leurs propriétaires ont

accordé une autorisation de passage.

Charte du randonneur responsable 

L'église de St Hilaire le Vouhis
L'église actuelle a été édifiée à la fin du XIX    siècle, sur les
ruines de  l'ancienne église du XVée siècle.  Seul le clocher fut ème

ème

conservé. Construit sur une
colline, on dit que ce clocher
servait d'amer (point de repère
pour les marins) avant
l'assèchement des marais
vendéens.
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Sortir du parking et prendre à gauche la rue Henri
Adolphe Archereau.
Prendre à droite rue des Petites Maisons, puis au
calvaire prendre le chemin à gauche.
Après 1,5 km, à la sortie du chemin, au lieu-dit de
La Sanière, prendre à gauche et continuer jusqu’à
la départementale. 

Pour rejoindre le lieu-dit La Ballet, longer la D48
par la gauche puis traverser la route pour rejoindre
le chemin à droite.
Continuer encore tout droit pendant 900 m et à
l’intersection, prendre à gauche.

Remonter vers le bourg en continuant tout droit
sur cette route pendant 1.5 km.
Tourner à droite et emprunter le chemin.
Au bout de celui-ci, tourner à droite puis à gauche
et suivre le dernier chemin qui retourne vers la
Place de la Mairie.

Départ Place de la Mairie - SAINt Hilaire le Vouhis 

GPS : 46.68737 / -1.13089
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Disponible aussi sur portable !
Téléchargez l'application Cirkwi
et scannez le QR pour retrouver
ce circuit sur votre téléphone !


